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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 12 août 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3529-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM.


Planification de l'audience des 17,18 et 19 août 2004.  Informations de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir à la Régie de l'énergie les renseignements suivants de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), en vue de la planification de l'audience des 17,18 et 19 août 2004 au présent dossier.

SÉ-AQLPA feront entendre comme témoin-expert Monsieur Jacques Fontaine, qui présentera son rapport d'expertise SÉ-AQLPA-2, Document 1, relatif aux programmes commerciaux.  Le témoignage devrait être d'environ 20 minutes.

Nous ne prévoyons pas à ce stade contre-interroger les témoins de SCGM ou des autres intervenants, sous réserve cependant de réévaluer la question selon la teneur des témoignages, auquel cas les contre-interrogatoires ne devraient probablement pas dépasser 15 minutes pour SCGM et 15 minutes pour l'intervenant FCEI..

La plaidoirie serait d'environ 30 minutes.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


